
 

 
 
 
 

  

 
 

CHE - 219.372.723 

+41 76 249 46 47 d.buon@db-fc.com www@db-fc.com 

DB Fidu&Co - Chemin des Églantines 4 - 1219 - Châtelaine 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 
 

Entre les soussignés 
 

D’une part, 

 
Dénomination Commerciale : ______________________________________________________________________________________ 

 

IDE Registre du Commerce (si inscrit): _______________________________________________________________________________ 

 

Demeurant à (Adresse complète de l’entreprise/société) : ___________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Représenté(e) par : ________________________________________________________________________________________________ 

Ci-après « mandant » 
 

D’autre part, 
 

À l’attention de : 

DB Fidu&Co 

CHE-219.372.723 

Titulaire : Dorothée BUON 

Chemin des Églantines 4 

1219 – Châtelaine (Vernier) 

Ci-après « mandataire » 

 

 
Dans le cadre d’une future collaboration sous la forme de mandats, le mandataire certifie avoir informé le mandant de l’ensemble des 

documents, données et informations nécessaires à la bonne exécution desdits mandats, en conformité avec les obligations légales 

suisses en vigueur, et de toute autre norme applicable en fonction de l’activité exercée par le mandant. 
 

Par la présente, le mandant atteste et certifie ce qui suit : 
 

Transmission complète et conforme 
Avoir transmis à la fiduciaire l’ensemble des pièces comptables, financières, juridiques et administratives requises, et attester que ces 

documents sont exacts, authentiques, complets et représentatifs de l’activité réelle de l’entité concernée. 
 

Devoir de collaboration respecté 
Reconnaître avoir été dûment informé(e) des exigences légales et contractuelles relatives à la transmission des informations, et avoir 

collaboré de manière active, complète et dans les délais impartis. 
 

Engagement de mise à jour 
S’engager à informer immédiatement le mandataire de toute modification substantielle susceptible d’avoir une incidence sur 

l’exécution du mandat ou sur les obligations légales et fiscales qui en découlent. 
 

Clause de limitation de responsabilité 
En conséquence, le mandant reconnaît expressément que la responsabilité du mandataire ne saurait être engagée en cas d’erreur, 

d’omission, de fausse déclaration ou de non-conformité des documents transmis y compris vis-à-vis de tiers ou des autorités fiscales, 

sociales ou judiciaires.  
 

Le mandataire agit exclusivement sur la base des informations communiquées de bonne foi par le mandant, sans obligation de 

vérification approfondie, sauf indication contraire dans les termes du mandat. 

 

Châtelaine, le _____________________________ 

 

Mandant         Mandataire  

Signature :    Signature :  
 

 

 


